
Montauban, le 11 juillet 2025

Communiqué de presse

Mobilisation des forces de l’ordre pour la sécurisation des festivités du 14 juillet

Dans  la  perspective  des  festivités  du  14  juillet,  et  pour  faire  suite  aux  récents  arrêtés 
d’interdiction pris  par  le  préfet  de Tarn-et-Garonne,  les  forces  de sécurité  sont  pleinement 
mobilisées pour garantir la sécurité de tous.

Les  mesures  de  sécurité  prévues  par  arrêté  concernent  notamment  des  interdictions 
temporaires  sur  la  vente,  le  transport  et  l’utilisation  d’artifices  de  divertissement,  d’engins 
pyrotechniques ou de produits dangereux.  Elles visent à protéger la voie publique de toute 
dégradation potentielle dans une période de l’année propice à l’utilisation de ce type d’articles.

Les forces de sécurité effectuent actuellement plusieurs opérations de contrôle en vue de lutter 
contre l’usage détourné des engins pyrotechniques qui se poursuivront jusqu’au 14 juillet dans 
différentes communes du département, avec un focus sur la prévention des incendies que ces 
engins pyrotechniques sont susceptibles de provoquer.

Des contrôles seront également réalisés sur les feux d'artifices programmés le week-end du 14 
juillet.

Enfin,  des contrôles routiers  vont être menés par les  forces de l’ordre lors  de ce week-end 
prolongé et pendant tout l’été. 

Les arrêtés préfectoraux détaillant ces dispositions sont consultables sur le site internet de la 
préfecture de Tarn-et-Garonne : www.tarn-et-garonne.gouv.fr 

Le  préfet  remercie  vivement  la  population  pour  sa  compréhension  et  son  sens  des 
responsabilités, soulignant que la réussite et la sécurité des festivités reposent sur l’implication 
de chacun.
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